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La Commission fédérale du Musée national.

La Commission a tenu ses six séances réglementaires au

Musée, à l'exception de la seconde partie de la séance de mai

qui a eu lieu au château de Wildegg.
Mr le prof. Dr J. Zemp a été renommé pour une nouvelle

période administrative comme représentant de la ville de Zurich
au sein de la Commission.

La lettre du Conseil municipal de Zurich, du 2 mars 1912,
et le préavis de la Commission du Musée du 22 janvier 1913 qui
l'accompagnait, engageaient le Département fédéral de l'Intérieur
à examiner, concurremment avec la question de l'agrandissement du

Musée, à quelles conditions la ville de Zurich pourrait être déchargée

des obligations qui lui incombent comme siège du Musée.
Le 3 mai 1913, le Département nommait une commission de trois
membres, dont deux appartenant à la Commission du Musée, chargée

de lui présenter des propositions à ce sujet. Le 4 novembre
1913, cette commission remettait son rapport au Département.

Dans le courant d'octobre déjà, en considération de l'urgence
qu'il y a à agrandir le Musée, le Département fédéral de l'Intérieur
demandait au Conseil municipal de Zurich, sur la proposition de

la Commission, de mettre de suite à l'étude les plans et les devis
des nouvelles constructions, sans faire dépendre cette étude de la

décision à intervenir au sujet des obligations de la ville et de leur
abolition éventuelle. Le Département donnait en même temps à

la ville l'assurance qu'elle n'aurait à subir aucun préjudice. En
date du 26 novembre 1913, le Conseil municipal se déclarait
disposé à répondre au désir du Département, aux conditions proposées.

Dans le courant de l'année, la Commission du Musée a

examiné cinq demandes de subventions émanant de musées cantonaux
ou de collections locales et a donné son préavis au Département
fédéral de l'Intérieur.



Le dernier rapport faisait sommairement mention du généreux
legs fait par Mlle j. Von Effinger à la Confédération, pour le compte
du Musée national, de son château de Wildegg, des domaines en

dépendant avec les objets mobiliers, et d'une partie de sa fortune.
Cette fondation a été acceptée par décision du Conseil fédéral du
24 février 1913. En suite de cette acceptation, la Commission a

eu à étudier de quelle façon devrait être administrée cette fondation

pour répondre autant que possible aux voeux de la légataire. Un
rapport complet sur ce legs paraîtra lorsque les exécuteurs
testamentaires auront remis la fondation à la Confédération, ce qui
pour divers motifs, n'a pu avoir lieu, avant la fin de l'année.

Le Musée a reçu une seconde donation de grande importance.
Par testament, Mr A. Bally-Herzog de Schönenwerd nous léguait
sa collection de monnaies et de médailles suisses bien connue
des spécialistes, ainsi que les deux septièmes du produit de la

vente de sa collection de monnaies romaines et étrangères. Nous
reparlerons plus en détail de ce beau legs dans le chapitre de ce

rapport relatif au cabinet de numismatique.
Enfin, nous devons encore mentionner ici une offre qui nous

a été transmise par Mr E. Bächler, conservateur du musée des

sciences naturelles de St-Gall: un riche amateur de Zurich a
décidé de faire continuer à ses frais, par Mr Bächler, les très
intéressantes et si importantes fouilles que ce dernier a entreprises dans
les gisements paléolithiques du Wildkirchli (canton d'Appenzell),
à la condition que les pièces les plus importantes provenant de

ces fouilles soient données au Musée national. Ce cadeau a été

accepté avec le plus vif plaisir par la Direction du Musée. Les

prochains rapports renseigneront les spécialistes sur la marche de

ces travaux.
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